
que valent vos trésors ?

VousNousEnsemble

contactez-
nous

Vos réactions, questions,

commentaires, c’est ici.

> courrier : La Nouvelle

République, « entre vous et

nous », 1, place Jean-Jaurès,

BP 119, 41004 Blois.

> courriel : nr.blois@nrco.fr

en précisant bien « entre

vous et nous ».

a teinte du bois et sur-
tout la « maille »,
c’est-à-dire le réseauLde petits filaments

clairs et durs s’ajoutant au vei-
nage, sont caractéristiques du
chêne. Ce bois est dit « indi-
gène », c’est-à-dire issu de nos
régions, par opposition aux
bois « exotiques », plus rares
dans le mobilier traditionnel.
Le buffet ouvre par trois
portes en partie supérieure, et
par deux portes ainsi que deux
tiroirs en partie inférieure.
L’espace intermédiaire, sup-
porté par des colonnes, com-
porte une petite galerie per-
m e t t a n t d ’ e x p o s e r d e s
assiettes. Le décor sculpté est
abondant : les colonnes sont en
bois tourné et cannelé, c’est-à-
dire creusé de petits sillons pa-
rallèles. Les portes sont ornées
de vases, d’où pendent des dra-
peries et des chutes de fleurs.
Le sommet est orné d’un nœud
de rubans.
Le décor architecturé rappelle
la période de la deuxième Re-
naissance française qui débute
vers 1530. Après le style go-
thique (XIIe - fin XVe siècle),
les artistes français s’inspirent
de l’art italien et de l’Antiquité.
Le décor de ce buffet rappelle
ainsi le style qui s’épanouit
sous Henri II, deuxième fils de
Claude de France et de Fran-
çois Ier, roi de France de 1547 à
sa mort accidentelle en 1559.
Certains éléments tels que les

nœuds de rubans et les guir-
landes de fleurs sont inspirés
du style Louis XVI, donnant au
meuble un aspect plutôt éclec-
tique. Cependant, aucune con-
fusion n’est possible : la struc-
ture du meuble ne correspond
pas à un mobilier du XVIe,
mais à un ensemble de la fin du
XIXe ou plus vraisemblable-
ment du début du XXe.

Une production
industrielle
L’aspect sec de la sculpture est
la marque d’une production
déjà industrielle. Les « salles à
manger Henri II » ont fait fu-
reur début XXe remplaçant le
mobilier rustique traditionnel.
Les modèles de ces mobiliers,
typiques des ameublements de
la petite bourgeoisie d’avant
1914, rêvant des ensembles
néogothiques qui peuplaient
maints châteaux du Val de
Loire, varient peu. Nous
n’avons pas de photo des
chaises, mais il est fort pro-
bable que celles-ci aient des
pieds cannelés, un dossier à
petits barreaux tournés et une
assise cannée ou garnie d’un
cuir gaufré… Le plus souvent
réalisées en chêne, ces « salles
à manger » pouvaient égale-
ment l’être en noyer, un bois à
la patine plus chaleureuse. Les
portes des buffets pouvaient
même recevoir de petits vi-
traux, avec des profils de sol-
dats casqués ou de jeunes
femmes en robe d’apparat.
Hélas, ce qui faisait fureur à la
fin du XIXe ne fait plus rêver
aujourd’hui, et ceux qui héri-
tent d’un buffet Henri II pei-
nent à lui trouver une place. Ce
qui explique son prix déri-
soire : une cinquantaine
d’euros, même en bon état. Sa
propriétaire, connaissant bien
la Martinique, nous affirme
que ces meubles assez rares
dans les Antilles sont recher-
chés et donc vendus plus cher.
Il en est de même aux États-

Unis, où sont parties nombre
de chambres à coucher de nos
grands-parents. Mais après le
prix de l’export, la marge est
bien faible… Peut-être faut-il
laisser le temps faire son
œuvre et attendre que le goût
revienne au style Henri II. On
a parfois durement jugé des
époques, avant de le regretter.
Mais ne rêvons pas trop non
plus : il ne s’agit pas d’une
création originale, et si le prix
d’un tel buffet pourrait remon-
ter dans quelques décennies, il
n’atteindra jamais des som-
mets… alors peignez-le, la-
quez-le et ainsi il pourrait re-
trouver une certaine jeunesse !

Un buffet style Henri II
produit fin XIXe - début XXe

Chantal soumet à Me Aymeric Rouillac, commissaire-priseur, l’estimation
d’un buffet en chêne accompagné d’une table et de six chaises.

Me Aymeric Rouillac.

Ce meuble du style Henri II a vraisemblablement été fabriqué
fin XIXe ou début XXe et son prix avoisine les 50 euros.

Vous avez un objet à proposer
à notre expert : envoyez-nous
ce que vous connaissez sur
celui-ci, ainsi qu’une (ou
plusieurs) photo en format
jpeg (si possible d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail :
tresors41@nrco.fr (attention,
tresors s’écrit sans accent).
Vos coordonnées complètes
sont indispensables à la prise
en compte de votre demande,
toutefois, vous pouvez
réclamer l’anonymat en le
stipulant précisément, en cas
de publication.

pratique

à chaud
Déchets médicaux
Jean Housset, Blésois de
82 ans, réagit à l’article paru
dans nos colonnes le
27 avril sur les déchets
médicaux (seringues,
ustensiles coupants ou
piquants) produits par des
malades en autotraitement
(dans le cas de diabètes, de
scléroses en plaque, etc.).
Ces déchets ne peuvent être
jetés directement à la
poubelle, mais sont
collectés dans des bornes
mises en place par les
syndicats mixtes d’ordure
ménagères. Des bornes dont
le nombre est jugé
insuffisant par Jean Housset,
malgré le constat positif
dressé notamment par
Elisabeth Levet, présidente
de l’association des
diabétiques du Loir-et-Cher.
« Songez donc, les malades
diabétiques n’ont plus
désormais, que quelques
kilomètres à faire pour aller
à Blois Nord à
Saint-Gervais, à
Saint-Claude-de-Diray ou à
Onzain pour jeter leurs
aiguilles, ironise-t-il. Je
m’imagine volontiers à
82 ans cherchant quelque
part dans Blois Nord
l’emplacement d’une “ borne
de collecte automatique de
déchets médicaux en
fonction 24 heures sur 24 ”
[…]. Pour ma part, je pense
qu’il serait beaucoup plus
simple de demander aux
pharmaciens, si besoin pour
quelques centimes de plus, de
se charger des déchets de ce
qu’ils vendent. Ce serait
peut-être cela une démarche
de proximité ! »
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